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24 FÉVRIER 2021



CONSULTATION AUTOMNE 2020

• OBJECTIF :

• RECUEILLIR LES IDÉES 
DES CITOYENS AFIN DE 
RÉALISER DES PROJETS 
EN COLLABORATION 
POUR LE BIEN DE LA 
PRÉSERVATION DE L’EAU

• RÉSULTATS :

• 407 VISITEURS SUR LA 
PAGE DE CONSULTATION

• 29 COMMENTAIRES

• PLUS DE 35 IDÉES
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THÉMATIQUES ABORDÉES PAR LES CITOYENS 
ET GROUPES
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• GESTION DES USAGES SUR LE LAC ET LA 
RIVIÈRE : 20 IDÉES

• GESTION DE L'EAU DE RUISSELLEMENT : 4 
IDÉES

• AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE : 3 IDÉES

• GESTION DES REJETS D'EAUX USÉES : 2 
IDÉES

• SUIVI DE LA QUALITÉ DE L'EAU ET DE 
L'ENVIRONNEMENT : 2 IDÉES

• INFORMATION ET SENSIBILISATION : 3 
IDÉES

• AUTRE : 1 IDÉE



THÉMATIQUES ET IDÉES
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Thématiques Idées Actions en cours

Gestion des usages du lac et de la 
rivière

Station de lavage à installer

La Brigade de l’eau fera de la sensibilisation sur 
les espèces envahissantes et le nettoyage des 

bateaux.

Bloquer et surveiller l'accès aux terrains acquis par la 
Ville de Québec

La Brigade de l’eau aura le mandat de faire la 
surveillance des terrains de la Ville en 2021 et 

d’y installer de la signalisation.
Contrôler le nombre d'entrées vers le lac -

Interdire les bateaux à moteur, même électrique -
Sensibilisation sur les déchets, crottes de chien à 

ramasser,
toilettes disponibles, etc.

La Brigade de l’eau sensibilisera les citoyens à 
leur impact.

Brigade plus présente
Révision du mandat de la Brigade pour 2021 à 

cet effet.
Contrat social ou code d’éthique pour protéger le 

lac,
à signer par les usagers -

Impliquer les associations de riverains dans la 
protection -

Activités de découverte en ponton -

Sentiers à aménager dans le bassin du lac -



THÉMATIQUES ET IDÉES
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Thématiques Idées Actions en cours
Gestion de l'eau de ruissellement Aménager des fossés végétalisés Deux nouvelles phases en 2021 et 2022

Obliger les riverains à végétaliser leur rive
Règlement déjà en place et excellente 

participation des riverains

Plus de marais filtrant
Mandat pour analyse de nouveaux projets dans 

l’entente d’Agiro en 2021

Redonner la liberté aux cours d'eau PRMHH en élaboration
Aménagement du territoire

Moratoire sur la construction dans le bassin versant
RCI(s) en vigueur pour encadrer le 

développement

Gérer les activités forestières Acquisition de connaissance à faire en amont
Gestion des rejets d’eaux usées Raccorder les étangs de Stoneham et Lac-Delage Étude de faisabilité en cours – résultat en 2022

Séparer les eaux pluviales des rejets d’eaux usées
L’étude de raccordement prendra en compte cet 

aspect
Suivi de la qualité de l'eau et de 

l'environnement
Suivi des eaux souterraines Étude en cours avec l’Université Laval

Suivi de la biodiversité au lac Étude sur la chaîne trophique faite par Agiro
Information et sensibilisation Murale sur le bâtiment de Léopold-Beaulieu -

Signalisation annonçant le bassin versant -

Campagne de sensibilisation pour créer un sentiment 
d'appartenance -

Autre Creuser le lac pour augmenter les quantités d’eau -



PROPOSITION : CRÉER UN COMITÉ DES 
USAGERS DU LAC ET DE LA RIVIÈRE SAINT-
CHARLES EN AMONT DE LA PRISE D’EAU
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Consultation 
des citoyens 
dans le cadre 

du Projet 
collaboratif

Consultations 
ciblées sur les 
irritants au lac 

(Agiro, 
services de la 
Ville, riverains)

Comité des 
usagers

La gestion des usages ressort comme un thème à privilégier



QU’EST-CE QU’UN USAGER?

• TOUTE PERSONNE QUI PROFITE DE LA RIVIÈRE SAINT-CHARLES EN 
AMONT DE LA PRISE D’EAU AINSI QUE DU LAC SAINT-CHARLES.

• EXEMPLES :

• LES RÉSIDANTS RIVERAINS DU LAC ET DE LA RIVIÈRE

• LES MARCHEURS, LES CANOTEURS, ETC.

• LES ENTREPRISES DE LOCATION DE CANOT ET AUTRES 
EMBARCATIONS

• LES ORGANISMES DU MILIEU

• LES SERVICES DES VILLES DE QUÉBEC, STONEHAM, LAC-
DELAGE, ETC.

• LA VILLE CROIT À L’ACCESSIBILITÉ POUR LES CITOYENS AUX COURS 
D’EAU SUR SON TERRITOIRE, MAIS DANS UN PRINCIPE DE 
COHABITATION HARMONIEUSE AVEC LES RIVERAINS.
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COMITÉ DES USAGERS PROPOSÉ

• POURQUOI :

• LE COMITÉ PERMETTRA DE RASSEMBLER L’ENSEMBLE DES 
ACTEURS AYANT À CŒUR L’UTILISATION DU LAC SAINT-CHARLES 
ET DE LA RIVIÈRE EN AMONT DE LA PRISE D’EAU AFIN DE 
DISCUTER ET DE TRAVAILLER SUR LES ENJEUX POUR LA 
PRÉSERVATION DE CE MILIEU EXTRAORDINAIRE ET ÉGALEMENT 
LA PROTECTION DE LA QUALITÉ DE L’EAU POTABLE.

• MISSION SOMMAIRE :

• CONCERTATION ENTRE LES RÉSIDANTS, LES UTILISATEURS DU 
LAC, LES MUNICIPALITÉS, AINSI QUE LES FOURNISSEURS DE 
SERVICES RÉCRÉATIFS;

• ÉLABORATION DE PROJETS POUVANT AMÉLIORER L’EXPÉRIENCE 
DES USAGERS AINSI QUE LA PRÉSERVATION DE LA QUALITÉ DE 
L’EAU.
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ATELIER DE COCRÉATION

IDENTIFIER QUI SONT LES USAGERS 
DU LAC ET DE LA RIVIÈRE

ASSURER LA BONNE COHABITATION 
DES USAGES DU LAC ET DE LA 

RIVIÈRE

IDÉES D’ACTIVITÉS À RÉALISER
POUR L’ÉTÉ PROCHAIN EN LIEN 

AVEC LA GESTION DES USAGES DU 
LAC ET DE LA RIVIÈRE



PÉRIODE DE QUESTIONS ET COMMENTAIRES


